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Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA COHÉSION SOCIALE

Arrêté du 20 décembre 2010 portant nomination au Conseil national
des politiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale

NOR : SCSA1031834A

Par arrêté du Premier ministre en date du 20 décembre 2010, sont nommés membres du Conseil national des
politiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale :

1o Au titre du 2o de l’article R. 143-2
du code de l’action sociale et des familles

Au titre du a :
Titulaire : M. Arnaud Richard ;
Suppléante : Mme Martine Billard.
Au titre du b :
Titulaire : M. Alain Gournac ;
Suppléante : Mme Anne-Marie Payet.
Au titre du c :
Titulaire : M. François Simon ;
Suppléants : Mme Lela Bencharif, M. Gérard Boulanger.
Au titre du d :
Titulaires : Mme Mireille Bordes, M. Bruno Belin ;
Suppléant : M. Albéric de Lavernée.
Au titre du e :
Titulaires : Mme Catherine Arenou, M. Jacques Salvator ;
Suppléants : M. Jean-Pierre Abelin, M. Claude Vazquez.

2o Au titre du 3o du même article

Représentants d’Aide à toute détresse Quart Monde (ATD Quart Monde) :
Titulaire : M. Pierre-Yves Madignier ;
Suppléante : Mme Françoise Coré.
Représentants de la Fédération des associations pour la promotion et l’insertion par le logement (FAPIL) :
Titulaire : M. Michel Roux ;
Suppléant : M. Jean-Michel David.
Représentants de la Fédération nationale des associations de réadaptation sociale (FNARS) :
Titulaire : Mme Nicole Maestracci ;
Suppléant : M. Matthieu Angotti.
Représentants de Médecins du monde :
Titulaire : M. Bernard Moriau ;
Suppléant : M. Jean Nau ;
Représentants du Secours catholique :
Titulaire : M. Bernard Schricke ;
Suppléant : M. Bernard Thibaud.
Représentants du Secours populaire français :
Titulaire : Mme Henriette Steinberg ;
Suppléant : M. Pascal Rodier.
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Représentants de l’Union nationale des centres communaux d’action sociale (UNCCAS) :
Titulaire : M. Patrick Kanner ;
Suppléante : Mme Gisèle Stievenard.
Représentants de l’Union nationale interfédérale des œuvres privées sanitaires et sociales (UNIOPSS) :
Titulaire : M. Bruno Grouès ;
Suppléant : Mme Jeanne Dietrich.

3o Au titre du 4o du même article

Représentants de la Confédération générale du travail (CGT) :
Titulaire : Mme Jacqueline Doneddu ;
Suppléant : Mme Agnès Naton.
Représentants de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) :
Titulaire : M. Laurent Berger ;
Suppléante : Mme Chantal Richard.
Représentants de la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres CGC (CFE-

CGC) :
Titulaire : M. Jean-François Heckle ;
Suppléant : M. Pierre-Malo Hecquet.
Représentants de la Confédération générale du travail - Force ouvrière (CGT-FO) :
Titulaire : M. Patrick Brillet ;
Suppléante : Mlle Sophie Tasqué.
Représentants de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) :
Titulaire : M. Jacques Perney ;
Suppléant : M. Gérard Sauty.
Représentants du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) :
Titulaire : Mme Françoise Cocuelle ;
Suppléante : Mme Sophie Quentin.
Représentants de la Confédération générale du patronat des petites et moyennes entreprises (CGPME) :
Titulaire : M. Henri Josseran ;
Suppléant :
Représentants de l’Union professionnelle artisanale (UPA) :
Titulaire : M. Daniel Boguet ;
Suppléante : Mme Houria Sandal-Aouimeur.

4o Au titre du 5o du même article

M. Olivier Brès.
M. Jean-François Serres.
M. Amar Dib.
Mme Mireille Elbaum.
Mme Françoise Fillon.
Mme Agnès de Fleurieu.
M. Jean-Baptiste de Foucauld.
M. Jean-Guilhem Xerri.


